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Médaillés 
Jackie Passet, maire, et le conseil municipal ont procédé le 24 octobre dernier à la 
remise de médailles du travail à 3 agents communaux.
Salarié de la commune depuis trente ans, Noël Gouré a débuté au service des es-
paces verts en 1985. Au fil des ans, il a fait ses preuves en développant de multiples 
compétences, en particulier à l’entretien des bâtiments dont il est responsable. Il se 
voit décerner la médaille de vermeil pour trente ans.
Isabelle Pigneul, depuis trente ans, est agent spécialisé auprès des écoles mater-
nelles (ATSEM). Pour elle aussi, médaille de vermeil. 
Sylvie Audin, agent d’entretien et agent de prévention, se voit attribuer la médaille 
d’argent du travail pour vingt ans de services.

Nouveaux salariés
La soirée d’octobre a été l’occasion de présenter Julien Conte qui 
occupe depuis le début du mois le poste de directeur des services 
techniques. Il était précédemment responsable des services bâtiments
 à la commune voisine de Loire-Authion. 
L’Enfance et la jeunesse se voient doté d’un nouvel animateur  :
Arnaud Calcagni, venant lui aussi de Loire-Authion. 
Il prend la charge de l’Espace jeunesse, du pôle enfance avec l’accueil 
périscolaire, l’animation du centre de loisirs et la surveillance de la 
pause méridienne au restaurant scolaire.

         Le mot du Maire 
Le mois dernier, comme dans tous les villages et villes de France, nous avons commémoré le
centenaire de l’Armistice qui a mis fin à la terrible guerre de 1914-1918. Pas une famille n’a été 
épargnée. Aussi un grand nombre d’enfants, de parents, de citoyens ont accompagné les anciens
combattants, les sapeurs pompiers et les élus pour rendre hommage aux 51 jeunes Ménitréens 
qui y ont laissé leur vie ; 459 avaient été mobilisés.
Notre rôle est de transmettre le devoir de mémoire à tous nos enfants, pour les générations futures.
D’ailleurs, nous pouvons être fiers, puisqu’en 1981, le Conseil municipal de la Ménitré avait donné comme nom 
à l’école primaire publique celui de Maurice Genevoix qui venait de décéder. C’était un enseignant exemplaire, 
et un grand écrivain, qui a immortalisé la mémoire des poilus par ses récits émouvants sur la grande guerre.
Il était officier et aujourd’hui grand homme, le Président de la République ayant annoncé son entrée au Panthéon 
« à titre collectif ». Maurice Genevoix était un grand ligérien.
2018 tirera bientôt sa révérence, la vie dans la commune suit son cours. 
Le Docteur Mélissa Stopin intégrera début janvier le cabinet médical place Léon Faye. Nous lui souhaitons bon 
accueil dans ces nouveaux locaux restaurés par notre municipalité.
D’autres projets restent à venir tout en veillant à la bonne conduite budgétaire : 
-Le regroupement du pôle enfance autour de l’école Pierre Perret.
-La révision de notre plan local d’urbanisme suite à notre nouveau PPRI. Il s’agira, d’établir ce que sera la Ménitré 
dans 10 à 20 ans.
Je rends hommage à Mlle Christiane Charpentier qui est décédée le 25 septembre dernier à l’âge de 98 ans, elle 
a exercé en qualité de secrétaire de mairie pendant 32 ans.
Lorsque vous lirez ce mot, le mois de décembre sera bien avancé, aussi, je tiens avec toute l’équipe municipale 
et le personnel communal, à vous souhaiter un joyeux Noël et une bonne et heureuse année. 

                 Jackie PASSET, maire

S. Audin, J. Passet (Maire) I. Pigneul, N. Gouré 

Julien ConteArnaud Calcagni 
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INTERCOMMUNALITE

Approbation du rapport de la CLECT
Ce rapport évalue les nouvelles charges transférées 
par les communes à la Communauté de communes 
Baugeois Vallée. 
La commune de La Ménitré est bénéficiaire de 618 755€

COMMISSION URBANISME

AGRICULTURE : location de terres communales
Sur proposition de la commission agriculture, le Conseil 
Municipal décide de louer pour une durée de 9 ans et 
à partir du 1er novembre 2018, les terrains communaux 
situés :
- LD Les frises à la société ANJOU PLANT
- LD Le Fraubert à Monsieur Ludovic LAMBERT

PLAN LOCAL D’URBANISME
Actuellement le règlement du PLU communal inclut 
le règlement du PPRI (Plan de Prévention du Risque 
Inondation). Un nouveau PPRI sera applicable début 
2019, avec une réglementation différente de la 
précédente (certains articles sont plus draconiens et 
d’autres plus souples). La règle veut que le règlement 
en vigueur le plus draconien s’applique. Il est donc 
nécessaire de revoir le règlement du PLU.
Un comité de pilotage est constitué de 6 élus titulaires 
(+ 2 suppléants) et de 3 représentants de la société civile. 
Il sera chargé de définir les objectifs de révision du PLU 
et les modalités de concertation avec la population.

Protection des tombes des défunts « Morts pour la 
France »
En lien  avec les associations HPVA et ACPG-CATM, un 
relevé des sépultures dans lesquelles sont inhumés 
nos soldats Morts pour La France a été réalisé. Dans 
la poursuite des commémorations du Centenaire de 
l’Armistice 1918 le Conseil Municipal de novembre a 
délibéré à l’unanimité pour la protection et la préservation 
de ces tombes si toutefois elles se trouvaient en état 
d’abandon.

COMMISSION BATIMENTS

Vente de logements
Les 8 logements, ainsi que leur garage, situés rue du Roi 
René et rue Joliot Curie appartenant à Maine et Loire 
Habitat sont proposés à la vente aux locataires.
La commune bénéficiera de la rétrocession de l’ancien 
presbytère, par l’Immobilière Podheliha, à l’issue du 
remboursement des prêts (2024). 

Cabinet médical de l’Espace Pelé
Les travaux votés lors du conseil du 26 septembre 
avancent bien et le médecin pourra s’installer à partir du 
1er janvier 2019.

COMMISSION ENFANCE JEUNESSE

PEDT
Après présentation aux membres de la Commission, aux 
Conseils des écoles Publiques, le PEDT est approuvé par 
le Conseil Municipal. Il est disponible sur le site de la 
commune.

Pénalités financières pour les utilisateurs non-
inscrits de l’ALSH
Afin de limiter les disfonctionnements liés aux enfants 
présents mais non-inscrits ou inscrits tardivement, la 
municipalité décide d’appliquer une pénalité de 100 % 
sur les inscriptions hors délais des enfants à l’ALSH (sauf 
en cas de justificatif avéré). 

Multi-accueil GABAR’RONDE
Le contrat de concession du service Multi-accueil petite 
enfance « Gabar’ronde » a été attribué à la Mutualité 
Française Anjou Mayenne - groupe Vyv, pour une durée 
de 5 ans. 
La commune était très satisfaite de leur précédente 
prestation et est très heureuse de continuer le partenariat 
avec l’équipe déjà en place.

Au fil des conseils municipaux des  26 septembre et 28 novembre 2018

TéLéTHON 2018

A l’occasion de la 32ème édition du Téléthon, l’espace 
de la Vallée faisait salle comble vendredi 7 décembre 
dernier pour une soirée, sous le signe des solidarités 
entre artistes ménitréens, bénévoles et le public, au 
profit de dons pour l’AFM (Association française 
contre les myopathies) avec  le soutien des associations 
et des commerçants de la commune.
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éVOLUTION DANS VOS 
ESPACE VERTS

Tout jeune âgé de 16 ans doit se faire recenser auprès de la mairie de son domicile. 

Pourquoi ? Le recensement est obligatoire. Il permet au jeune d’être convoqué à la JDC (Journée Défense et Citoy-
enneté) et d’être inscrit d’office sur les listes électorales à ses 18 ans.
Comment faire ? le jeune doit se rendre en mairie muni de sa carte d’identité et du livret de famille. 
Suite au recensement, la mairie lui donne son « Attestation de recensement » dans un délai très court.
Attention : ce document est impératif pour passer les examens et le permis de conduire !

Participation à la JDC : suite au recensement, le jeune recevra une convocation écrite indiquant la date de 
participation obligatoire à la JDC.  Par la suite, un certificat de participation lui sera envoyé.

Plus d’informations en mairie au 02 41 45 63 63, accueil@lamenitre.fr ou sur service-public.fr 

LE RECENSEMENT MILITAIRE OU CITOyEN, c’est quoi ?

INSCRIPTION SUR LES LISTES éLECTORALES

 Zéro produits phytosanitaires :

Rappel : 
A partir du 1er janvier 2019 l’utilisation des produits 
phytosanitaires sera interdite pour les particuliers. 

      Votre commune s’est engagée depuis plusieurs 
années dans la suppression de ces produits pour le 
respect de notre santé et de l’environnement en met-
tant en œuvre des méthodes alternatives pour réaliser 
les différentes opérations d’entretiens. 
(Binette, thermique, modifications d’aménagements, 
paillage, réfection de trottoirs...). 

Possibilité de vous inscrire jusqu’au 31 mars 2019 en mairie.

Pièces à fournir : justificatif de domicile de moins de 3 mois et votre carte d’identité.

 Pour que tous ces aménagements soient une réussite nous avons besoin de votre participation. 

  Quelques exemples : 
   - Préserver les végétaux mis en place par la commune
   - Participer à l’entretien manuel autour de la concession
  - Ne pas utiliser de  produits chimiques pour nettoyer les monuments.                                      Merci à vous.                                           

Désherbage 
thermique

Embellissement du cimetière :
Nous pouvons profiter de ces changements pour 
embellir certains lieux en modifiant notre regard. 
Récemment au cimetière le choix a été fait de 
végétaliser des zones, certaines sont à titre 
d’essai et d’autres se généralisent .                                                                          

Aménagements :
-Enherbement avec un mélange spécifique sur 
l ‘ensemble des allées principales
-Essai de plantations de vivaces tapissantes en 
inter-tombes
-Semis de fleurs
- D’autres projets sont en cours de réflexion.

L’amélioration de notre cadre 
de vie est l’affaire de tous. 

Nous vous rappelons que 
chacun est responsable de 
l’entretien des abords de sa 
propriété (haies, pieds de 
mur, etc...).



Le vide-grenier organisé comme tous les ans au mois 
d’août a été bien suivi. 260 participants étaient présents et 
le soleil étant au rendez-vous, les visiteurs et acheteurs ont 
été nombreux. Très belle journée. 

Nous vous rappelons nos prochaines manifestations 
salle du foyer (derrière l’église).

  19 janvier : Soirée pot au feu à 19h30
  16 mars : Soirée cochonaille à 19h30
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U8/U9

Tombola 
Bravo à Xavier LATOUCHE : 1er prix 
(un séjour à Disneyland) et à Maxime 
VILCHIEN : 2nd prix (une télévision).
Liste des gagnants sur  : https://sites.
google.com/site/saintmathmenitrefc/

Effectifs & ambitions 
Ambition pour l’équipe fanion : 
jouer les 1ers rôles. Les bons résultats 
en coupe et championnat laissent 
à penser que les joueurs ont les 
moyens de leurs ambitions. 
Toujours sous la férule de Bruno 
BRESSON secondé par Thierry 
NICOLAS, les 3 équipes seniors 
(moyenne d’âge très jeune), affichent 
enthousiasme et générosité. L’avenir 
des clubs sportifs passe par la 
formation. 

Jeunes
Effet coupe :  32 enfants sont engagés 
chez les - de 9 ans. Du jamais vu ! 
Une demoiselle nous a rejoint (Lilou). 
Stabilité dans les autres équipes, 
U11, U13 ; et U15 (2 équipes, 7 jouent  
en entente avec CORNÉ). 
L’école de foot reprendra à LA 
MÉNITRÉ après les vacances de Noël.
 
Service civique
Pour la 2ème année le club fait appel 
à un jeune adulte (emploi jeune en 
service civique), Bastien NICOLAS, 
diplômé de l’IFEPSA, pour encadrer 
et entrainer les U7, U9 et U15. 

Challenge FAIR PLAy 
Le 23 mai, la directrice du Crédit 
Agricole de Beaufort a remis du 
matériel aux dirigeants du club en 
récompense de leur action bénéfique 
envers les jeunes. Présent aussi, les 
président et trésorier du District, 
ont souligné le côté éducatif de 
notre challenge (reconduit la saison 
suivante). Nadine LEROY, coiffeuse 
à domicile apporte son soutien au 
Challenge. Les remerciements ont 
été adressés à Jannick JOREAU pour 
son apport inconditionnel et à la 
municipalité de LA MÉNITRÉ pour 
son soutien. 

SAINT MATHMÉNITRÉ FOOTBALL CLUB

U8/U9

U15 A

SeniorsA 18/19

M. Joreau et les seniors récompensés 
Challenge FP Seniors

LE FOYER RURAL

Vide-Grenier du 26 août dernier

Prochaines manifestations 

-Concours de belote : 
25 janvier, espace culturel de LA 
MÉNITRÉ, à partir de 19h. 
Inscription sur place, 6€ par joueur. 
Cochon détaillé en lots.
-Ventes de brioches en février.
-Stage de printemps : 
16 et 17 avril. 
25€ les 2 jours (repas & récompenses). 
Les dirigeants réfléchissent à 
valoriser ces moments de jeux et de 
partage par la dotation de lots plus 
importants ; notamment pour les 
jeunes les plus en adéquation avec 
les valeurs de respect.

Nouveauté
-Concours de palets : 
20 avril, espace Pessard. Inscription 
sur place.
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L’APE - Association de Parents d’Elèves de Écoles Publiques

Vous êtes parents d’un ou de plusieurs élèves de l’école publique, rejoignez-nous pour faire vivre l’école, donner 
la possibilité aux enfants d’avoir des projets de qualité, de faire la connaissance de nouvelles personnes tout en 
passant de très bons moments tous ensemble. Jeunes parents ou fraichement arrivés dans cette commune c’est une 
bonne occasion pour se rencontrer.  
Nous sommes tous bénévoles et fiers de pouvoir offrir à nos chérubins des moments festifs qu’ils aiment partager 
avec leurs copains et leur famille.

N’hésitez pas à nous contacter…. plus on est de fous plus on rit !!!
 

                  Mail APE : ape.lamenitre@gmail.com 

De nouveaux membres au sein du bureau de l’APE :
 

Présidente : Aline Pantais
Vice Présidente : Manuella Geslot

Secrétaire : Virginie Riou 
Vice secrétaire : Laure Paulard

Trésorier : Mathieu Remaud

L’association avait programmé 4 concerts pour 2018 
proposant au public, et comme chaque année, une 
variété de prestations pouvant satisfaire les attentes du 
plus grand nombre d’amateurs de voix et de musique. 
C’est ainsi que nous avons accueilli un Ensemble vocal 
de La Roche-sur-Yon, un Orchestre d’Harmonie, celui de 
Beaufort, un Ensemble de Musique de Chambre et un 
Trio féminin de Gospel. Ce dernier a remporté un très vif 
succès puisque près de 200 personnes l’ont applaudi, un 
succès bien mérité tant la qualité et le dynamisme des 
trois chanteuses ont fait merveille.
Le programme 2019 est déjà établi et nous le dévoilerons 
en détail lors de notre prochaine assemblée générale, 
mais pas de mystère pour le premier des quatre qui aura 
lieu le samedi 30 mars à 20h30. 
Et là...surprise...un concert d’un tout nouveau genre 
qui sera présenté ce soir-là puisque pour la première 
fois de l’histoire de notre assosiation, nous proposerons 
d’associer deux artistes dans une même création autour 
de l’improvisation. En effet, tandis que le pinceau du 
peintre Jipé couvrira petit à petit la toile des couleurs 
vives qu’il aime tant, et devant le public, son ami Régis 
Prud’homme, à l’orgue, improvisera en toute liberté. 
Pour un meilleur confort visuel des spectateurs, le travail 
du peintre sera projeté sur grand écran. 
C’est une grande première et l’association espère que 
beaucoup de curieux auront envie d’assister à cette 
expérience artistique à La Ménitré. 

L’entrée sera libre et ouverte à tous, petits et grands.

LES AMIS DES ORGUES

Merci de noter dès à présent le 30 mars dans 

votre nouvel agenda et d’en parler autour de vous.
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LIRENLOIRE : des animations pour tous !

Les cours de théâtre ont repris depuis fin septembre à l’Espace Culturel 
avec Anne EYER, metteur en scène, spécialisée pour les troupes juniors.

Cette année une nouvelle thématique : 

C’est avec bonne humeur et motivation que les 30 acteurs (répartis en 2 groupes ) 
font avancer leur travail : 
-Les jeunes acteurs improvisent
               -Préparent leurs prestations
                         -Inventent des scénarios
                                    -Imaginent leurs personnages

Ils vous donnent rendez-vous en mai pour leur bouquet final !

Cours les jeudis - Espace Culturel : 17h - 18h30 et 18h30-20h
Renseignements : Anne EYER 06 60 94 66 23 
Site:  http://autourdutheatre.jimdo.com  

Bel avenir pour les MÉNI’ACTEURS

Contacts et horaires des activités :  Coordonnées ci-dessous ou par mail : ales.asso@laposte.net

Une nouvelle activité a été proposée à la rentrée : marche nordique. Elle rencontre un vif succès : 
Le lundi et samedi matin (au choix)           Yolande CADEAU : 02 41 45 61 89

Gym Tonique le mardi de 20h15 à 21h15    Nadine VERITE : 02 41 45 67 27
Zumba le mercredi de 19h à 20h               Isabelle NICOLAS : 02 41 45 62 87
Gym d’Entretien le jeudi de 10h45 à 11h45    
                                                                          Ghislaine LONQUEU : 02 41 45 66 07
Badminton le jeudi de 20h à 23h            Stéphane JOBARD : 02 41 44 60 75

               Vous pouvez nous rejoindre tout au long de l’année. 
                                         N’hésitez pas à nous contacter !

A.L.E.S. (Association Loisirs et Sport)

L’année 2018 a été riche en 
animations variées : chansons 
de Nougaro «L’ami chemin» ou 
de «La mine de Léo», concert 
«électropical» (Balbazar), théâtre 
«Ferdinand, histoire comique et 
fantastique», spectacle tout public 
«42e parallèle », lectures à voix haute 
ou «chuchotée», rencontre/dédicace 
avec Jean-Claude Brouillaud, et bien 
sûr, les plus jeunes n’ont pas été 
oubliés : «Au jardin des couleurs», «Le 
royaume de Mirpou», « les histoires 
de poche de Mr Pepperscott»…    

Nous avons reçu l’aide de 
l’association ADAM et de L’Entente 
Vallée, qui a pris en charge certaines 

de ces animations, notamment «Le 
Temps fort» à la fabrique de bière.

Spectacle Peperscott : 
partenariat Adam et Lirenloire

2019 s’annonce tout aussi riche : une 
nouvelle commission d’animation 
prépare de beaux projets : 

le «Voyage lecture» proposera aux 
enfants de CP et CM2 de l’école 
Maurice Genevoix, dès le 15 janvier, 
des ateliers «autour du livre» avec 
l’auteur Serge Perrotin. 

Le 18 janvier : «Soirée pyjama» à la 
médiathèque, dans le cadre de «La 
nuit de la lecture», et le 3 février 
la Cie Mascartade présentera un 
spectacle Feydeau/Labiche… et ce 
n’est pas fini !... 
Et bien sûr nos permanences 
continuent à vous accueillir. A noter 
que notre assemblée générale 
se tiendra le samedi 2 mars à 10h, 
espace culturel. 

Une belle année en perspective !
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 Allonnes, Beaufort-en-Anjou, Blaison-Saint-Sulpice, Brain-sur-Allonnes, 
Brissac-Loire-Aubance, Cornillé-les-Caves, Les bois d’Anjou, Gennes-Val de Loire, 
Longué-Jumelles, Mazé-Milon, La Ménitré, Montsoreau, Parnay, Les Ponts de Cé, 
St Clément des levées, Les Garennes-sur-Loire, Loire-Authion, Saumur, 
Souzay-Champigny, Trélazé, Turquant, Varennes-sur-Loire, Villebernier et Vivy.

Pourquoi réviser le Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) ?

La connaissance du risque a évolué depuis le PPRI approuvé en 2000 :
La connaissance  de l’alée s’est enrichi : 
- Données topographiques plus fines
- Recensement exhaustif des repères de crues
- Carte des hauteurs d’eau plus précises

Le phénomène lié à la rupture de digue est mieux prise en compte

La qualification de l’aléa inondation a évolué :
- A partir d’une hauteur d’eau potentielle de 1m l’aléa est qualifié de fort (au lieu de 2m dans le PPRI de 2000)

Les textes liés à la prévention du risque ont évolué, notamment la règlementation sur les digues

Le nouveau plan va réglementer le territoire inondable de 24 communes : 

Quels sont les objectifs de la prévention des inondations ?

Les principes qui guident l’élaboration des PPRi restent ceux issus de la circulaire du 24 janvier 1994 relative à la 
prévention des inondations et à la gestion des zones inondables, du SDAGE Loire-Bretagne et du PGRI du bassin 
Loire-Bretagne, à savoir :

- Préserver les zones inondables non urbanisées
- Planifier l’organisation et l’aménagement du territoire en tenant compte des inondations
- Eviter la construction derrière les digues et dans les zones pouvant être dangereuses
- Réduire les dommages aux personnes et aux biens implantés en zones inondables
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Pourquoi réviser le Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) ?

La connaissance du risque a évolué depuis le PPRI approuvé en 2000 :
La connaissance  de l’alée s’est enrichi : 
- Données topographiques plus fines
- Recensement exhaustif des repères de crues
- Carte des hauteurs d’eau plus précises

Le phénomène lié à la rupture de digue est mieux prise en compte

La qualification de l’aléa inondation a évolué :
- A partir d’une hauteur d’eau potentielle de 1m l’aléa est qualifié de fort (au lieu de 2m dans le PPRI de 2000)

Les textes liés à la prévention du risque ont évolué, notamment la règlementation sur les digues

Depuis la prescription de la révision, tous les documents de la procédure 
et de l’élaboration de la révision du plan de prévention sont consultables et téléchargeables 

sur le portail internet des services de l’état de Maine-et-Loire :
http://www.maine-et-loire.gouv.fr/revision-du-ppri-val-d-authion-r928.html

En 2017, 6 réunions publiques ont permis à 320 personnes d’être informées sur la 1ère phase de l’élaboration 
du plan de prévention portant sur les aléas et les enjeux.
En 2018, des réunions publiques ont été organisées pour présenter la seconde phase portant sur la partie 
réglementaire (Cartes du zonage réglementaire et règlement).

Pour connaître vos droits à la construction : 
-N’hésitez pas à contacter Marie Chastel (service urbanisme), prendre rendez-vous en mairie.
urbanisme@lamenitre.fr ou 02 41 47 09 70

Les particularités du Val d’Authion et de la Loire Saumuroise :

Le Val d’Authion endigué : 
Avant le xème siècle, le Val d’Authion faisait totalement partie du lit majeur de la Loire. 
Depuis il a été progressivement endigué sur 54 km dans le Maine-et-Loire.

La Loire Saumuroise : 
La rive gauche est exposée aux débordements lents.

Le centre-ville de Saumur est endigué et situé à la confluence du Thouet.

Des crues rares mais dévastatrices :

Dans le Val, les crues les plus redoutables (1843, 1856, 1866, 1904, 1910) sont dues à une combinaison de très fortes 
pluies sur les Cévennes et d’une longue période pluvieuse d’origine océanique.

En 1856, une montée brutale de près de 5.50m en 3 jours, consécutive à la concomitance de crue de la Loire avec 
celles du cher et de la Vienne, a provoqué une brèche d’environ 200m dans la levée au droit de la Chapelle sur Loire, 
avec un afouillement d’environ 6m de profondeur et a inondé  tout le val d’Authion.

Rupture de la levée du val d’Authion en 1856 à la Chapelle sur Loire (gravure extraite du site SAGE Authion)

En 1910, c’est la crue de référence aux Ponts de Cé avec une côte de 5.68m (21.09 m NGF)

En 1982, le niveau de la Loire a dépassé de 2cm celui de 1910 aux Ponts de Cé, mais avec un débit d’environ 1000m3/s 
de moins.
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Comment s'organisent les secours en cas de crue de la Loire ? 

En octobre 2016 la préfecture avait organisé un grand exercice d’évacuation à Loire-Authion et La Ménitré  :  
plan Orsec (Organisation de la réponse de la sécurité civile).
Le but était de tester les organisations locales, tout comme les interventions des pompiers, des services de l’État, 
de la Croix-Rouge, des secouristes… 

Trois niveaux de sécurité existent :
-Le premier niveau de sécurité est lancé lorsque la Loire atteint la cote de 5,50 mètres à Saumur car la crue arrivera 
72 h plus tard en val d’Authion. Ce niveau est dit de « vigilance renforcée ».
-La préfecture alerte alors les maires d’un risque de débordement de la Loire. Les maires préviennent à leur tour les 
adjoints concernés par la sécurité. Dans chaque commune, des référents de quartier ont été nommés. En cas 
d’évacuation, ils passent dans toutes les habitations voir qui est présent ou non.
-Vient ensuite la phase de « préoccupation sérieuse », puis celle de « péril imminent ». 
Là, les habitants sont avertis qu’ils doivent quitter leur maison, par tocsin, 
par sirène, ou par haut-parleurs. 

Toutes les consignes, le rôle de chacun, sont relevées dans un 
plan communal de sauvegarde dont dispose chaque commune. 
Tout y est répertorié. 

Les communes connaissent les personnes âgées ou handicapées qui peuvent avoir du mal à se déplacer, ceux de 
leurs habitants qui n’ont pas de voiture. Elles savent aussi de quels moyens matériels elles pourront disposer.

Nous vous rappelons qu’un dépliant concernant la marche à suivre en cas de sinistres, risques naturels et 
plus particulièrement les inondations vous a été distribué par vos référents de quartier courant 2016. 
Ce document de 4 pages prévoit la mise en oeuvre des moyens de protection de la population et notamment les 
modalités de préparation et d’évacuation ; ainsi qu’une liste vous permettant de réunir les composants d’un kit 
d’évacuation.  Si besoin, des exemplaires du livret sont disponibles en mairie (p. 3 et 4 ci-dessous). 
Niveau de mobilisation SE PRéPARER

Préparer son logement
Mettez en œuvre : 
-La mise à l’abri de vos biens.
-Prenez les mesures nécessaires pour éviter toute pollution par 
des substances dangereuses. 
-Vérifiez l’arrimage de vos objets lourds et cuves de fioul, et fer-
mez  les évents (aérations), pour éviter la dispersion du pétrole.
-Éteignez les chaudières en fonte pour prévenir un choc ther-
mique.

Si vous avez le temps : 
-Attachez ou rangez dans un local clos les objets extérieurs 
encombrants et susceptibles d’être emportés par l’eau, car ils 
deviendraient dangereux (ex : stères de bois).
-Dégondez les portes intérieures de votre logement et mettez 
les hors d’eau. Ce type de menuiseries étant très sensible à 
l’eau.
-Évacuez les cendres de cheminées, elles augmentent forte-
ment l’endommagement et salissent irréversiblement cer-
taines surfaces.

Se préparer à partir
En cas d’évacuation possible par voiture, vérifiez que celle-ci 
est accessible sans danger. Si vous le pouvez, déplacez hors 
zones inondables les véhicules qui ne seraient pas nécessaires 
à l’évacuation mais utiles après l’inondation, notamment les 
caravanes.

    Niveau de mobilisation éVACUER

Consignes primordiales à respecter 
Respectez IMPéRATIVEMENT les consignes de sécurité et de 
circulation après réception de l’ordre d’évacuation des autori-
tés et les itinéraires d’évacuation. N’empruntez pas de raccour-
cis, vous risqueriez de vous retrouver sur une voie dangereuse 
et de gêner les services de secours.

N’utilisez votre téléphone fixe ou portable qu’en cas 
d’urgence. Vous préviendrez vos proches plus tard, les ser-
vices de secours ont besoin des lignes pour s’organiser et tra-
vailler efficacement.

Tâches à effectuer juste avant et lors de l’évacuation 
Munissez-vous de votre kit d’évacuation (voir en mairie)
Fermez les réseaux d’électricité, de gaz, d’eau et de chauffage 
au niveau de l’alimentation générale, ainsi que la vanne du 
réseau des eaux usées, s’il en existe une.
Fermez les volets et votre porte d’entrée ; si cette dernière est 
en bois, prévoyez une autre possibilité d’accéder à l’intérieur 
de votre logement, ce type de porte ayant tendance à gonfler 
avec l’eau et donc à se bloquer.
Si vous évacuez de votre propre initiative, empruntez 
l’itinéraire préparé. Prévenez votre référent de quartier, si ça 
n’est pas possible, laissez un message écrit lisible et/ou acces-
sible de l’extérieur de votre habitation.
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Sur le bassin de l’Authion, différentes structures sont en 
étroite relation pour gérer de façon durable et réfléchie 
la ressource eau. 
Chacune avec des compétences bien déterminées : 
l’Entente Interdépartementale, le SMBAA (Syndicat Mixte 
du Bassin de l’Authion et de ses Affluents), la Commission 
Locale de l’Eau. 

                                                              

 Questions sur tout ça... 
Est-ce que tout le monde y trouve son compte 
aujourd’hui ? 
Est-ce sans faille ? Bien sûr que non. Si l’aménagement 
du val est propice aux hommes, les milieux naturels en 
subissent forcément les conséquences. 
En effet, la maitrise des écoulements par le jeu des ou-
vrages hydrauliques induit une standardisation des 
rivières (la rivière canalisée n’est plus réduite qu’à une 
succession de tronçons plus ou moins profonds, délimi-
tés par des clapets). 
Depuis le 23 octobre 2000, la “Directive Cadre sur l’Eau” 
impose une stratégie de gestion et de protection des 
eaux de surfaces et souterraines à l’échelle de tout le 
grand bassin hydrographique européen. Dans ce cadre, 
à l’échelle locale, un SAGE (Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux) a été écrit pour le bassin de l’Authion.  
Cet outil de gestion est le fruit d’un travail concerté et 
collectif de la Commission Locale de l’Eau*. 
Aujourd’hui, sa mise en oeuvre commence sur le ter-

ritoire, jusqu’à sa prochaine révision. *(instance re-
groupant élus, représentants de l’Etat et représentants 
d’usagers).

Plus d’informations auprès du SMBAA
Syndicat Mixte du Bassin de l’Authion 

et de ses affluents
1 Boulevard du rempart

49250 Beaufort-en -Anjou
02 41 79 73 81 

syndicat.mixte@loireauthion.fr

Le val d’Authion, une histoire d’eau qui en réunit plus d’un !
On n’oublie pas !
 Le val d’Authion est une zone submersible, où les eaux de la Loire et de l’Authion s’étalaient à loisir en période de 
crue avant les travaux d’endiguement et d’assainissement du val, entrepris dès le Moyen-Age.  En effet, une grande 
partie du val est en réalité l’ancien lit de la Loire qui a été endigué. Ces terres sont en moyenne 3 m plus élevées 
que le lit actuel du fleuve, et de faible pente, où l’eau s’écoule lentement.

Des ouvrages pour des hommes ! Ce sont les divers ouvrages hydrauliques qui, bien gérés et bien entrete-
nus, permettent à des milliers de riverains de vivre dans le val d’Authion en limitant les risques d’inondation et à 
l’économie locale de se développer.*

Aujourd’hui qui gère la ressource eau et les ouvrages hydrauliques ? 

LE PETIT ILLUSTRE DU VAL D’AUTHION
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TENNIS CLUB MÉNITRÉEN
Nouvelle saison qui tient ses 
promesses  : nombreux objectifs 
et nouveautés à noter. 
Le projet sportif fixé par le 
Comité départemental de Tennis 
a été respecté pour obtenir des 
subventions. 
Le nombre de licenciés a 
augmenté (environ 20% : près de 
80 licenciés), chiffre qui n’avait pas 
été atteint depuis 5 ans. Nouveau 
dynamisme donc porté par 
l’arrivée d’un nouvel entraîneur, 
Quentin Carmouze jeune et 
volontaire dans la vie du club. 
Les membres du bureau, présidé 

par Yohann Renaudier, travaillent 
à l’organisation de tournoi 
Multi-Chances permettant de 
jouer plusieurs matchs face à des 
adversaires de niveau similaire sur 
une courte durée dans un esprit 
de proximité et de convivialité. 
Un nouveau sponsoring a été mis 
en place avec Decathlon les Ponts-
de-Cé afin permettre aux équipes 
séniors de porter de nouvelles 
tenues pour les jours de matchs ! 
Concernant le championnat 
d’hiver, l’objectif est simple et 
réalisable : le maintien de toutes les 
équipes masculines et féminines 

engagées dans cette compétition 
finissant début février. 
Un tournoi va être organisé au 
cours de l’année 2019. 
N’hésitez pas à venir encourager 
les différentes équipes dans 
notre club house le week-end, au 
programme : bonne humeur et 
convivialité ! A bientôt.

 

 

La dizaine d’activités organisées par l’association sont 
autant de rendez-vous que les ménitréens retrouvent 
chaque année dans la convivialité.
Un peu moins de 1000 personnes ont visité la 36eme 

édition du salon d’art qui dure 2 mois contrairement aux 
autres salons de larégion. Nous avons toujours plaisir 
à accueillir les Ménitréens mais aussi nos voisins du 
département et les touristes de passage. Nous restons 
très à l’écoute des artistes avec l’objectif de maintenir le 
niveau de qualité des œuvres exposées.

La 18eme Foire aux livres le 25 novembre dernier a ravi 
les amateurs de livres, de jeux de société et de disques 
musicaux. 
Le marché aux fleurs, les sorties spectacles ou voyages 
ont été encore l’occasion en 2018 de se retrouver dans la 
bonne humeur.
Ces activités sont aussi un moyen d’accueillir et 
d’intéresser de nouvelles personnes.
AACL répond toujours présent pour participer aux 
manifestations organisées par la municipalité, cette 
année il y en a eu 2 , Mystère Loire et le Téléthon.

Venez-nous retrouver le 5 février 2019 pour l’assemblée générale. Une occasion annuelle de 
rencontrer, d’échanger avec les membres de l’association et d’apporter de  nouvelles idées.

AACL -ASSOCIATION ARTS CULTURE ET LOISIRS

Le bureau s’est réunit suite a l’AG du 19/01/18. 
Quelques modifications : Président : P. ROEGIERS
 V.-P. : A. VIGANNE - V.-P. : J. VÉTAULT Secrétaire: D. BOIGNÉ
Secr. adj.: J. DELAUNAY Trésorière: J. LEFÈVRE - Tr. adj. : J. PRIÉTO
Nouveau membre : P. LIVACHE 
Loto de printemps, 10 mars – Succès habituel (environ 
350 participants). Repas des aînés, 29 avril –  Près de 
143 aînés au repas offert par la municipalité. 
Fête de la St Jean, 23 et 24 juin – Après le spectacle qui 
a ravi une cinquantaine  d’enfants, la partie réservée aux 
plus grands a été consacrée à la musique. Scène ouverte 
à 18h. Hélas cette formule ne connut pas le succès es-
compté. Journée de la Roue du dimanche : une soixan-
taine de véhicules anciens dans le centre bourg. Devant 
le peu d’engouement du public pour cette manifesta-
tion, la « Journée de la Roue 2018 » aura été la dernière 
organisée par le Comité des Fêtes. Fort de ces constats 
par rapport à la faible participation du public, le Comité 

des Fêtes s’engage dans une réflexion sur le sujet et 
s’oriente vers une nouvelle organisation de la St Jean 
en 2019 qui reste à définir. Nous faisons aussi appel à 
vos idées, suggestions et votre participation.
Soirée spectacle, 20 octobre -  Belle soirée ! 
250 convives présents enchantés par le spectacle, 
l’orchestre et le dîner servi durant cette soirée. 
Pour 30€ par personne, les convives ont profité d’une 
soirée très festive en famille, entre amis.    
Téléthon, 7 décembre -  Le Comité des Fêtes a reversé 
tous les bénéfices de la buvette.
Loto de Noël, 9 décembre – Toujours un succès. 
Colis de Noël des aînés - Offert par la commune. 

COMITÉ DES FETES

Assemblée générale le 11 janvier 2019 à 20h30 
salle annexe de l’espace J. PESSARD. 

Nous vous y attendons nombreux pour nous faire 
part de vos souhaits, idées en matière d’animations 
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Le conseil d’administration de l’association Folklore d’Anjou et du monde - Festival International  s’est réuni plu-
sieurs fois en 2017/2018 pour  réfléchir au devenir de la manifestation. Il a décidé, au vu de problèmes financiers, de 
ne pas organiser le festival de juillet 2018 et de prendre le temps de revoir l’organisation d’une manifestation pour 
l’été 2019. Afin de générer des recettes, une équipe de bénévoles de l’association a pris en charge la restauration de 
l’Apéro-concert de juillet organisé par la commune.  
Dimanche  27   janvier 2019, espace Pessard, un loto vous est proposé. 
VENEZ NOMBREUX pour soutenir l’association !

Autre date à retenir : l’assemblée générale aura lieu le samedi 2 février  2019. 

Dans le prochain bulletin, nous vous indiquerons le programme  des 2 journées
 prévues les 20 et 21 juillet 2019.

Le FESTIVAL DE FOLKLORE, rendez-vous en 2019 !

CLUB NAUTIQUE
Traditionnel vin chaud aux îles pour réunir tous les 
membres du club en début d’année. Les lundis et jeudis 
après-midi, sortie à la voile ou au moteur : 2 ou 3 bateaux 
sur l’eau. L’équipe vieillit, nous recrutons !!!
6 avril : journée cabotage autour des îles de Cunault et 
de St Martin de La Place. 19 avril : sortie à la journée sur 
la Vienne au départ de Montsoreau, remontée jusqu’à 
Chinon avec 4 bateaux sur l’eau. Déjà l’été !
20 mai : descente de Loire entre Saumur et La Ménitré 
en canoës, voiliers, canots à moteur. Belle journée.
7 mai  : 14ème marché aux bateaux d’occasion dans le 
cadre de Mystère de Loire. Animation : déploiement d’un 
canot de survie et tentative de régate !
12-13-14 juillet : descente vers Nantes par la Loire. 
Mise à l’eau des bateaux sur la Maine à La Baumette. 
Bivouac dans l’île aux Moines. Le 13, poursuite vers 
Nantes. Tour de l’île de Nantes.  Nuit à quai dans l’île 

de Versailles. Le 14, remontée de l’Erdre jusqu’à Nord-
sur-Erdre avec pique-nique à Sucé-sur-Erdre ; 3 belles 
journées, une première pour deux des équipages.
27 juillet  : mise en place des pontons pour le feu 
d’artifice de la commune.
11 août  : soirée aux îles, apéro et pique-nique, belle 
soirée en musique.
14 août : participation aux régates du Thoureil, 3 bateaux 
de notre club sur l’eau, au classement nous ne sommes 
pas ridicules...... dans les 1ers comme d’habitude !
5 octobre : remise en état de l’échelle des crues gravée 
dans le granit des marches de l’escalier situé au sud du 
port St Maur. Décapage des pavés recouverts par les 
limons et la végétation. Et mise en peinture de l’échelle.
 

Ajoutons de nombreuses sorties individuelles ou à 
plusieurs sur la Mayenne, la Sarthe, la Vienne tout au 
long de ce bel été.

Descente Saumur/La Ménitré Gonflage du radeau de survieRemise en état de l’échelle des crues

La Manifestation Mystère de Loire aura lieu dimanche  26 mai prochain. Nous faisons appel à toutes les 
bonnes volontés pour participer à l’organisation de cet évènement.

 Participez à cette aventure, en rejoignant notre équipe, 
venez partager votre dynamisme et mettre votre bonne humeur 

au service des artistes et du public de cet événement.

Vous pouvez appeler dès maintenant Anne-Marie au 02 41 47 07 77 
ou envoyer un message à culture@lamenitre.fr

APPEL AUX BÉNÉVOLES !
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ÉCOLE Maurice GENEVOIX
Une année riche de projets pour les écoliers

Changements climatiques, forêt recyclable, jardins secrets mais aussi voyages et correspondances, sont autant de projets 
qui devraient passionner les 118 élèves de l’école élémentaire Maurice Genevoix. 

Ainsi, cette année, les CM2 ont été retenus pour intégrer un projet sur les changements climatiques : "Mon territoire 
dans 50 ans", qui s'inscrit dans un Plan Climat Air Energie Territorial de la Communauté de communes Baugeois Val-
lée. Pour mener à bien ce projet, les enfants bénéficieront de l’apport scientifique de l’Association Alysée, mais aussi 
d’intervention d’artistes plasticiens coordonnés par la Paperie. Dans le même temps, CP et CM1 se pencheront sur la « 
forêt recyclable », alors que leurs camarades de CE1 aborderont les « jardins secrets et leurs petites bêtes ». Autour 
de ces projets menés en partenariat avec le Parc Naturel Régional et les intervenants de l’association du Prieuré de Saint 
Rémy la Varenne, les élèves devront se pencher sur l’avenir de leur environnement proche et la nécessité de le protéger.

Indépendamment de ces projets scientifiques, les classes se lancent dans un 
travail autour de la correspondance et du voyage.
Pendant que certains reçoivent des nouvelles du monde entier grâce à un petit 
personnage, Flat Stanley, que des voyageurs « amis » acceptent de
transporter et de photographier, d’autres suivent les voyages
 littéraires d'Alex et Taïs, deux enfants de leur âge, personnages 
des romans de l'auteur Serge Perrotin. 

Les Flat Stanley des écoliers 

de la Ménitré voyagent à travers le monde. 

Ici, à la Guadeloupe et en Crète .

D’autres encore échangeront sur la littérature avec des écoliers
d’une classe belge et la plupart des élèves découvriront la vie
d’écoliers Massaï de Tanzanie, dans le cadre d’un partenariat avec
les acteurs d’un projet humanitaire. 

Tous ces projets seront de formidables supports à une ouverture  vers le monde proche et lointain
 et à de riches travaux d’écriture. 

L’ équipe de l’Ecole, nouvellement constituée, se réjouit de cette rentrée scolaire très positive, en partie grâce à de 
nouveaux aménagements dans la cour et d’autre part des effectifs très raisonnables. 
Elle a décidé d’ouvrir ses portes aux familles, dans le cadre de la Semaine Académique de la Maternelle. 
Ainsi le jeudi 22 et vendredi 23 novembre deux soirées ont été proposées aux parents d’élèves pour découvrir 
l’univers de leurs enfants. Une occasion pour les enfants, entourés des enseignants de montrer  à leurs familles ce 
qu’ils expérimentent à la maternelle pour «grandir». 

                                                                    Une exposition des travaux, des projections de photos et de montages vidéo ont
                                    agrémenté ces soirées. Une thématique bien particulière cette année : 
       «des mots pour dire, des mots pour grandir» ce qui a permis de mettre en œuvre 
                     des activités très spécifiques  comme notamment les débats philosophiques, les
                                                                jeux de mimes autour des émotions, les photos autour du Vivre ensemble…

      Le vendredi soir, était associée à cette rencontre, une exposition-vente  d’albums de
      littérature enfantine ce qui a ravi les petits comme les grands !

Depuis, les activités ont repris leur cours et cette année c’est le thème du Voyage qui a retenu  l’attention de la 
Maternelle, thème commun avec l’École Élémentaire Maurice Genevoix. Cela donnera lieu à des échanges et des 
temps communs favorisant ainsi  les liens entre les deux écoles ! Une belle année en perspective …

Quand L’école Maternelle Pierre PERRET ouvre ses portes...
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ÉCOLE SAINTE ANNE

Après l’installation de rentrée, les 72 élèves ont bien pris 
leurs marques dans leur classe et dans l’école ! Les petits 
ont adopté leur nouvelle mascotte « Pop » le dinosaure !

Pour la 1ère fois, un projet « parrainage » se vit à l’école : 
tout au long de l’année, un élève plus âgé parrainera un 
élève plus petit, lui servant de repère ou d’aide et renfor-
çant ainsi les liens et la connaissance entre élèves. 
De riches moments de partage en perspective...

D’art d’art...
Pour la 2ème année consécutive, les élèves de l’école 
vont travailler autour du thème de l’art. Au printemps 
2019, nous vivrons la « semaine des arts » à l’école avec 
au programme la rencontre d’artistes et la réalisation 
d’œuvres collectives et individuelles (peintres, graffeurs, 
aquarellistes...) mais aussi l’accomplissement du projet 
d’embellissement du préau de l’école !

Les CM en Congrès scientifique

De novembre 2018 à mars 2019, les CM vont vivre dans 
la peau d’un chercheur scientifique en participant au 
19ème congrès de Jeunes Chercheurs.
Depuis 2001, des congrès de jeunes chercheurs sont or-
ganisés dans le Maine et Loire. Ils permettent de mettre 
en œuvre la démarche scientifique dans la classe et avec 
d’autres autour d’un projet exigeant et motivant. 

En 2018, plus de 2 990 élèves du département, de la pe-
tite section à la 6ème, répartis sur 22 lieux différents ont 
participé à un congrès de jeunes chercheurs. C’est un 
nombre exceptionnel, signe de la richesse du projet.
 
Les élèves de CM de l’école Sainte-Anne devront réaliser 
en groupe la maquette d’un manège. Ils échangeront 
sur leur projet avec le réseau des écoles de Saumur.

A l’école Sainte-Anne, l’année est lancée et les projets prennent vie !

Les matinées rencontres ont lieu
le vendredi de 9h à 12h, salle annexe Pessard.

Le partenariat avec les deux services de la petite en-
fance de la Ménitré (RAM et Multi accueil) 
a permis en juin un spectacle, 
des animations d’éveil corporels 
qui reprendront en cette fin d’année.

En partenariat avec la commune 
de Loire-Authion, 
une soirée-débat sur le thème
« autours des écrans » 
sera proposé aux parents 
et aux assistantes maternelles.

Des animations communes 
avec les Ram de L’Entente vallée 
auront également lieu.

Pour tous renseignements administratifs liés à 
l’embauche d’une assistante maternelle : 

liste d’assistantes maternelles, 
contrat, déclaration Caf…

Pour connaitre les différents modes d’accueil, 
obtenir des renseignements sur le métier d’assistante 

maternelle etc...

Prendre rendez-vous 
avec l’animatrice RAM : 

Annick JOUNIAUX
MULTI ACCUEIL PETITE ENFANCE

Rue Joliot Curie
49250 La Ménitré

Tel : 02 41 44 47 42 
ram-lamenitre@mfam-enfancefamille.fr 

RAM - Relais Assistantes Maternelles
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En 2019, des activités du centre se délocalisent à la Ménitré.

- un jeudi par mois, de 9h30 à 11h30 : un groupe de parents et d’enfants de moins de 3 ans se réunira pour échanger 
et rencontrer des parents et des professionnels.
- un mardi par mois, de 14h15 à 17h : un atelier des échanges de savoir permettra la réalisation d’exercices de mé-
moire, d’écriture, de trucs et astuces, de visites.
Si vous êtes intéressé(e) n’hésitez pas à appeler : 02 41 45 60 89

CENTRE D’ANIMATION SOCIALE DE L’ENTENTE-VALLéE

Falia animera un stage de tableaux de sable :
sam. 26 et/ou le lundi 28 janvier 2019 
de 9h30 à 16h30.
Isabelle Thiabault-Avezard vous proposera un atelier 
“décors grignotages” : sam. 30 mars 2019 
de 14h30 à 17h30.
Marie Guerry fera un stage pour enfants :
les 12, 13 et 14 février 2019 à Brain sur l’Authion 
de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30.
Elle proposera aussi un stage pour adultes à Beaufort en 
Vallée : sam. 26 janvier 2019 
de 13h30 à 17h30 sur le thème “peindre le végétal”.

Renseignements :
joindre le secrétariat le mardi et le jeudi de 14h à  17h.
02 41 80 39 04 ou atelierdurempart@orange.fr

ATELIER DU REMPART

L’UFCV propose  des ateliers à La Ménitré.
Fondée en 1907, l’Ufcv est une association nationale d’éducation populaire reconnue d’utilité publique. 
Soutenue par les valeurs fortes que sont l’engagement de la personne, l’action favorisant le lien social, le 
pluralisme et la laïcité, l’Ufcv agit dans le champ des vacances, de la formation au Bafa/Bafd et aux métiers de 
l’animation, de l’insertion sociale et professionnelle et de l’animation des territoires auprès des collectivités.

LES SENIORS EN @CTION
L’ Ufcv vous propose des ateliers sur La Ménitré d’avril à juin 2019

-INITIATION A L’INFORMATIQUE (12 séances) :
Rendre le numérique accessible à tous. 
Communiquer avec ses proches. 
Réaliser des démarches en ligne en toute sécurité.

-BOUGE ACTIV’SENIORS
 (12 séances) :
. Favoriser une pratique régulière d’activités physiques. 
. Découvrir des activités. 
. Améliorer l’équilibre et prévenir les chutes.

-OUVERTURE CULTURELLE & 
 TEMPS CONVIVIAUX
 (1 fois /semaine)
.Créer du lien social entre générations. 
.Favoriser l’accès à la culture. 
.Proposer des ateliers créatifs.   

Inscription auprès de l’animatrice :  Caroline : 06.42.24.21.64
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Nouveau médecin à La Ménitré
Nous souhaitons la bienvenue à Mélissa STOPIN, médecin généraliste. 

Très heureuse de s’installer à La Ménitré, elle exercera son activité espace André Pelé,
 dans le centre bourg. 
Ce lieu a été spécialement rénové par la commune pour devenir un cabinet médical. 
Mélissa Stopin espère vous y recevoir en consultation début janvier 2019.

Qu’est-ce que la participation citoyenne ?

UNE DÉMARCHE PARTENARIALE ET SOLIDAIRE

Instaurée pour la 1ère fois en 2006, la démarche de 
participation citoyenne consiste à sensibiliser les 
habitants d’une commune ou d’un quartier en 
les associant à la protection de leur environnement.
Mis en place dans les secteurs touchés par des cam-
briolages et des incivilités, ce dispositif encourage 
la population à adopter une attitude vigilante et 
solidaire ainsi qu’à informer les forces de l’ordre de 
tout fait particulier.
Il n’a pas vocation à se substituer à l’action de la 
gendarmerie.
Il complète les autres actions de prévention de la 
délinquance susceptibles d’être conduites au sein 
de la commune (opération tranquillité vacances, 
opération tranquillité seniors, réunions de sensibili-
sation, développement de la vidéoprotection,...).
Une 1ère réunion publique a eu lieu le 16 novembre. 

À RETENIR  :

- Engagement du maire dans le champ de la 
prévention de la délinquance et de la tranquillité 
publique.
- Renforcement des solidarités de voisinage en cré-
ant ou recréant du lien social.
- Renversement du sentiment d’insécurité : rassure 
les citoyens et dissuade les délinquants potentiels.

Nous sommes à la recherche de correspondants 
dans les différents quartiers de la commune.

Pour tous renseignements 
veuillez contacter votre brigade
de gendarmerie : 02 41 79 17 17 

5 rue des Marillères 
Beaufort en Anjou

DéMARCHE DE PARTICIPATION CITOyENNE

 Prochaine collecte  prévue le 11 février 2019

Salle des plantagenêts à Beaufort de 16h à 19h30               Contact : 02 44 85 11 94

Par l’association les donneurs de sang.
Les principales conditions à respecter pour un don de sang :
– Etre âgé(e) de 18 à 70 ans.
– Etre muni(e) d’une pièce d’identité;
– Etre reconnu(e) apte au don (un médecin est sur place pour la prise en charge) ;
– Peser au moins 50 kg.

Dates collectes 2019 - calendrier prévisionnel 
Lundi 11 février-Lundi 29 avril-Lundi 15 juillet-Lundi 23 septembre-Lundi 2 décembre

DON DU SANG
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L’équipe municipale adresse ses félicitations aux parents de  : 

Source : registre état-civil 2018

GIRARDEAU Louis       né le 27 février 2018
BRUNET Juliette          née le 3 mars 2018
DAHEUILLÉ Isaac        né le 5 mars 2018
VAN NOORT Marius   né le 6 mars 2018
DAVID Violette             née le 21 mars 2018
DÉFENIN Dorian          né le 10 avril 2018
CALCAGNI Amaury    né le 21 avril 2018
TOQUET LÔ Mila         née le 30 avril 2018

BOURGAUD GESLOT Maylie     née le 11 mai 2018
LEBLÉ Noémie                              née le 22 juin 2018
GUIARD Candice                         née le 15 août 2018
BOURON Valentine                     née le 2 septembre 2018
NORMAND Agathe                     née le 16 septembre 2018
PRATS Arizona                              née le 4 novembre 2018
BAHUON Slaynn                          né le 22 novembre 2018

Voeux de bonheur à  : 

- Le 6 janvier 2018 : 
Pierrick PRATS et Alison RICHARD

- Le 28 avril 2018 : 
Cédric RÉPULLES et Jennifer RICHÉ

- Le 16 juin 2018 : 
Erwan DELAIRE et Alison GARLIN

- Le 23 juin 2018 : 
Antoine BIDON et Clotilde ROLLET

- Le 7 juillet 2018 : 
Maxime RIVIERE et Perrine RIEU

- Le 28 juillet 2018 : 
Edouard DEMANCHE et Sarah FORVEILLE

- Le 18 août 2018 : 
François CATROUX et Charline PLOQUIN

- Le 15 décembre 2018
Tony BERTHELOT et Stéphanie RAGUIN

Sincères condoléances à la famille de : 

- Le  19 janvier 2018 : Pierre BAL

- Le  30 janvier 2018 : Andrée BUSSIERE

- Le  31 janvier 2018 : André LEPITRE

- Le  9 février 2018 : Marie JOULAIN

- Le  13 février 2018 : Oscar RADOUX

- Le  17 février 2018 : Marc BARANGER

- Le  10 avril 2018 : Yvonne LAMBERT

- Le  2 mai 2018 : Sébastien BOURGEAIS

- Le  10 juin 2018 : Marcel LEYSSENNE

- Le  17 juillet 2018 : Jacques BOULISSIERE

- Le  10 septembre 2018 : Jacques GESLIN

- Le  25 septembre 2018 : Christiane CHARPENTIER

- Le  3 novembre 2018 : Robert DOISNEAU 
  (M. Doisneau était le doyen de notre commune)

- Le  15 novembre 2018 : Josiane MAUGER

- Le  22 novembre 2018 : Jeanne GAIGNARD

- Le  23 novembre 2018 : Jean GIRON

- Le  1er décembre 2018 : Gérard BERNE

PACS à La Ménitré : 

- Le  26 mai 2018 : 
Linda GESLOT et Bruno FERRET

- Le  21 juin 2018 : 
Cindy MARGAS-LEROYER et Arnaud CALCAGNI

- Le  3 août2018 : 
Priscilla TERRIEN et Christopher BOULDET



19 Calendrier des Manifestations 2019
Janvier

Sam.5 ASM Basket
Tournoi Jeunes
Espace Pessard

Sam.5 Sté Avenir
Assemblée générale
Sté L’Avenir

Dim.6 Sté Le Verdelay
Assemblée générale
Sté Le Verdelay

Ven.11 Comité des fêtes
Assemblée générale
Salle Annexe

Sam.12 Commune
Voeux du Maire
Espace de la Vallée

Sam.12 Sté Bons Enfants
Finale des Amis
Sté Bons Enfants

Dim.13 Cercle Buridard
Assemblée générale
Cercle Buridard

Mar.15 Lirenloire
Métiers du livre
Espace Culturel

Sam.19 Foyer Rural
Pot au feu
Foyer Rural

Dim.20 Sté Bons Enfants
Assemblée générale
Sté Bons Enfants

Ven.25 Football
Concours de belote
Espace Culturel

Sam.26 Sté L’Avenir
Repas
Sté L’Avenir

D.27 Festival Folklore
Loto
Espace Pessard

Mer.5 AACL
Assemblée générale
Espace Culturel

Sam.9 Sté Bons Enfants
Concours de belote
Sté Bons Enfants

Sam.9 APEL Ste Anne
Loto
Espace Pessard

Jeu. 14 Amis des Orgues
Assemblée générale
Espace Culturel

Ven.15 Entraide
Retraités 2 x 2
Entraide

Sam.16 Cercle Buridard
Challenge mêlée
Cercle Buridard

Sam.23 Sté Avenir
Repas Fruits de mer
Espace de la Vallée

Suite Février

Mars

Suite Avril

Sam.2 Comité des fêtes
Repas des bénévoles
Espace de la Vallée

Sam.2 Lirenloire
Assemblée générale
Espace Culturel

Sam.9 Comité des fêtes
Loto
Espace Pessard

Du 9 au 10 Cercle Buridard 
Huitriades
Cercle Buridard

Mar.12 et Mer.13 Entente 
Vallée
Festi’Pouss 18 h 30
Espace Culturel
Festi’Pouss 16 h 30
Espace Culturel

Ven.15 HPVA
Assemblée générale
Salle Annexe

Sam.16 Foyer Rural
Soirée cochonnaille
Foyer Rural

Sam.16 Sté Bons Enfants
Finale invités 3 c 3
Sté Bons Enfants

Mar.19 Lirenloire et Entente
Lecture NTP
Espace Culturel

Ven.22 ASM Basket
Concours de belote
Espace Culturel

Sam.23 APE 
Soirée dansante
Espace Pessard

Sam.23 Sté Avenir
Repas
Sté Avenir

Mer.27 Lirenloire
Projection film
Espace Culturel

Sam.30 APEL Ste Anne
Soirée dansante
Espace Pessard

Sam.30 Amis des Orgues
Concert
Église Saint-Jean

Sam.30 Sté Le Verdelay
Langue de boeuf
Sté Le Verdelay

Suite Mars

Avril
Sam.6 Sté Avenir
Finale challenge
Sté Avenir

Dim.7 Commune et
Comité des fêtes
Repas des aînés
Espace Pessard

Sam.13 Sté Les Islettes
Finales diverses
Sté Les Islettes

Sam.20 Football
Concours de palets
Espace Pessard

Ven.26 ASM Basket
Tournoi Loisirs
Espace Pessard

Sam.20 Sté Bons Enfants
Repas couscous
Sté Bons Enfants

Sam.27 Cercle Buridard
Finale 3 c 3
Cercle Buridard

Mai
Dim.5 Amis des Orgues
Concert
Église Saint-Jean

Sam.11 Sté L’Avenir
Couple/jeune et 1x1
Sté L’Avenir

Sam.18 Sté Bons Enfants
Finale 2 c 2

Sté Bons Enfants

Sam.25 Sté Le Verdelay
Biathlon
Sté Le Verdelay

Sam.25 Les Méni’acteurs
Spectacle
À définir

Du 25 au 26 Lao Gong
Stage Qi gong
Salle É. Joulain

Dim.26 Sté Le Verdelay
Finale des couples 
Sté Le Verdelay

Dim.26 Commune
Mystère de Loire 
Port St Maur

Février
Sam.2 Festival Folklore
Assemblée générale
Espace de la Vallée

Dim.3 Lirenloire
Spectacle
Espace Culturel

Juin
Sam.1 Sté Les Islettes
Méchoui
Sté Les Islettes

Dim.2 ADAM
Vide grenier
Centre bourg

Jeu.6 ASM Basket
Assemblée générale
Salle Annexe

Sam.8 Cercle Buridard
Finale 1x1
Cercle Buridard

Dim.9 Entraide
Entraide 2x2
Entraide
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Ven.2 Commune
Apéro Concert
Port Saint Maur

Sam.17 Sté Bons Enfants
Méchoui
Sté Bons Enfants

Dim.18 Foyer Rural
Brocante
Port Saint Maur

Du 23 au 24 Ruralaxie
Semence Fiction
Port Saint Maur

Sam.31 Sté Le Verdelay
Méchoui
Sté Le Verdelay

Sam.7 Cercle Buridard
Repas
Cercle Buridard

Dim.8 Sté Le Verdelay
Finale 2 x 2
Sté Le Verdelay

Sam.14 Sté Les Islettes
Repas moules frites
Sté Les Islettes

Sam.21 Sté Avenir
Repas
Sté Avenir

Sam.28 Foyer Rural
Soirée moules frites
Foyer Rural 

Sam.28 Cercle Buridard
Finale des couples
Cercle Buridard

Sam.12 Sté Avenir
Finale 1H+1F
Sté Avenir

Dim.13 Amis des Orgues
Concert
Église Saint-Jean

Dim.13 Entraide
Entraide 3 x 3
Entraide

Sam.19 Sté Bons Enfants
Repas ou belote
Sté Bons Enfants

Sam.19 Comité des fêtes
Soirée spectacle
Espace Pessard

Jeu.31 APE 
Soirée Halloween 
Espace de la Vallée

Ven.8 Entraide
Assemblée générale
Entraide

Du 9 au 17 HPVA
Exposition
Espace Culturel

Jeu.14 Sté Le Verdelay
Journée Beaujolais
Sté Le Verdelay

Sam.16 Sté Les Islettes
Pot au feu
Sté Les Islettes

Dim.17 Entraide
Présidents 3 x 3
Entraide

Dim.17 APE
Île aux jouets
Espace Pessard

Sam.23 Foyer Rural
Repas d’automne
Foyer Rural

Sam.23 Sté Avenir
Finale 3 x 3 / 2 x 2
Sté Avenir

Ven.6 TÉLÉTHON 
Manifestation 
au profit de l’AFM 

Sté Les Islettes
Assemblée générale

Sam.7 Cercle Buridard
Finale 2 c 2
Cercle Buridard

Sam.7 Commune
Téléthon
Espace de la Vallée

Dim.8 Comité des fêtes
Loto de Noël
Espace Pessard 

Ven.13 APE
Marché de Noël
École

Sam.14 Sté L’Avenir
Concours de belote
Sté L’Avenir

Dim.15 Amis des Orgues
Concert Église St. Jean

Ven.20 ASM Basket
Père Noël Espace Pessard

Juillet
Ven.5 Commune
Apéro concert
Port Saint Maur

Du 6/07 au 9/09 AACL
Salon d’art
Espace Culturel

Ven.12 AACL
Vernissage salon
Espace Culturel

Du 12 au 14 Sté Avenir
Portes ouvertes
Sté Avenir

Sam. 20 Sté Bons Enfants
Finale mixte
Sté Bons Enfants

Du 20 au 21 Festival Folklore 
Festival Folklore
Centre Bourg

Dim.28 Commune
Les Impatientes
Port Saint Maur

Août

Septembre

Octobre

Novembre

Sam.23 Lirenloire
Spectacle
Espace Culturel

Sam.23 Amicale SP
Sainte Barbe
Espace Vallée

Dim.24 AACL
Foire aux livres
Espace Pessard

Ven.29 Foyer Rural
Assemblée générale
Foyer Rural

Sam.30 Sté Les Islettes
Challenge R. Rablot
Sté Les Islettes

Sam.30 Sté Le Verdelay
Repas fin d’année
Sté Le Verdelay

Suite Novembre

Décembre

Ven.14 Commune
Apéro Concert
Port Saint Maur

Du 15 au 16 Sté L’Avenir
Concours au rond
Sté L’Avenir

Ven.21 APE
Fête des écoles
Espace Pessard

Du 22 au 23 Comité des 
fêtes 
Fête communale de la 
Saint Jean
Port Saint Maur

Sam.29 APEL Ste Anne
Kermesse 
Espace Pessard

Dim.30 
Finale du Challenge com-
munal de Boule de fort

Suite Juin

Sam.5 Sté Le Verdelay
Repas choucroute
Sté Le Verdelay

Dim.6 Amis des Orgues
Concert
Église Saint-Jean

Sam.12 Sté Bons Enfants
Finale 1 c 1
Sté Bons Enfants

Suite Octobre

  retrouvez toutes les manifestations sur le site communal : 
                               Sous réserve de modification par les organisateurs www.lamenitre.fr


